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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: La fondation Héritage Canada
	Nom: 
	rec1: Aux termes de la Loi sur la protection des phares patrimoniaux (2010), les phares du Canada « font partie intégrante de l'identité, de la culture et du patrimoine du Canada » et des mesures doivent être prises afin de les protéger pour la postérité. Nous recommandons l'octroi de capitaux de démarrage pour une campagne nationale de collecte de fonds pour les groupes locaux et les collectivités qui s'emploient à préserver plus de 450 phares historiques dont le gouvernement fédéral est en train de céder les droits de propriété. Nous recommandons aussi que le gouvernement fédéral octroie des fonds de contrepartie qui s'ajoutent aux dons privés et corporatifs récoltés dans le cadre de la campagne. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Secteur rural, régions éloignées et communautés urbaines]
	Dropdowntopic1: [Secteur rural, régions éloignées et communautés urbaines]
	Dropdowntopic3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdownrec1: [inconnu]
	Dropdownrec3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown1: [5 ans ou plus]
	Dropdownrec2: [inconnu]
	Dropdown2: [5 ans ou plus]
	Dropdown3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	rec2: Le gouvernement fédéral devrait financer cette initiative en réaffectant les économies réalisées par le ministère des Pêches et des Océans (MPO) au titre des dépenses pour l'entretien et des dépenses de capital affectées aux phares excédentaires cédés aux collectivités locales. De nombreux phares demeureront activement en service en tant qu'aides à la navigation. On utiliserait ainsi le programme actuel d'un million de dollars du MPO, « Investir pour se dessaisir », pour la réalisation de travaux importants dans les phares avant leur dessaisissement. Les collectivités locales feront face aux défis énormes posés par la protection et l'entretien des phares de grande taille et éloignés, et c'est pourquoi l'aide fédérale est essentielle.
	rec3: On trouve dans chaque province et territoire du Canada, sauf en Alberta et en Saskatchewan, des phares situés, en règle générale, dans des collectivités petites, éloignées et souvent défavorisées. La réutilisation intégrée des phares aurait des impacts patrimoniaux économiques, sociaux et culturels, assurant le potentiel touristique continu de ces structures iconiques et des collectivités qui les soutiennent. La réhabilitation et l'entretien continu des phares stimuleraient l'économie et créeraient des emplois spécialisés. Par exemple, leur réutilisation en tant qu'installations consacrées à l'écotourisme, à des événements spéciaux ou à la recherche et à l'enseignement, contribuerait à la diversification des économies en milieu rural et isolé.
	rec4: Les phares sont des points de repère qui attirent le tourisme et enracinent la culture et l'identité locales, régionales et nationales. Les gouvernements à tous les niveaux et les entreprises utilisent régulièrement les phares dans leur matériel promotionnel et dans le cadre des efforts de développement économique. Des emplois seraient créés dans le secteur du tourisme (visites guidées, interprétation historique et culturelle, etc), le secteur des métiers spécialisés (entretien, rénovation et conversion de biens historiques) et le secteur des services. L'influx de dollars touristiques et la création d'emplois en résultant amélioreraient le niveau de vie des résidents des collectivités, souvent petites, abritant un phare. 
	rec5: Les sondages démontrent encore et encore que les Canadiens considèrent les biens historiques comme les pierres angulaires de l'identité locale, régionale et nationale. Malheureusement, le traitement fiscal, le financement, les coûts de construction et le rendement du capital investi ont actuellement un effet dissuasif sur la réhabilitation patrimoniale par l'industrie privée, notamment en ce qui concerne les 4 800 biens patrimoniaux commerciaux du Canada. Nous recommandons (1) la création d'un crédit d'impôt pour les travaux de réhabilitation certifiée de biens patrimoniaux reconnus ou (2) la création d'une nouvelle classe de déduction pour amortissement (DA) accélérée pour les coûts de restauration et d'entretien des biens patrimoniaux reconnus, ou les deux. 
	rec6: Encourager la réhabilitation patrimoniale en réduisant les coûts et en augmentant le RCI. Instaurer un crédit d'impôt sur le revenu (p. ex. 20 %) pour les travaux de réhabilitation certifiée dans les édifices du patrimoine reconnus. Les coûts de réhabilitation admissibles pourraient avoir un caractère de capital et être amortissables comme les biens immobiliers, ou les coûts de construction accessoires, mais non les coûts de construction ou d'acquisition foncière. Aussi, créer une nouvelle classe de DA pour les coûts non précisés de restauration et d'entretien des édifices à valeur patrimoniale. Ainsi, les règles actuelles concernant la DA applicables à « l'entretien » et à « l'amélioration » demeureraient en place et les dépenses admissibles bénéficieraient d'un taux de radiation accéléré.
	rec7: Les contribuables canadiens, dans les petites et grandes collectivités, en bénéficieraient par le truchement de cet incitatif éprouvé qui encourage le secteur privé à réhabiliter des biens patrimoniaux importants (p. ex. les incitatifs fiscaux pour la préservation des biens historiques aux États-Unis). L'accès difficile à l'aide financière est le plus important facteur dissuasif pour les projets de réhabilitation. Des économies fiscales prévisibles contribueraient à montrer la viabilité d'un projet dès le départ. L'augmentation des projets de réhabilitation patrimoniale diversifierait le secteur de la construction et générerait une industrie de la réhabilitation patrimoniale multimillionnaire. Des études canadiennes montrent qu'un crédit d'impôt pour la réhabilitation patrimoniale générerait une croissance des recettes fédérales nettes dès la deuxième année.
	rec8: Les études démontrent de façon constante que la réhabilitation patrimoniale crée plus de 20 % plus d'emplois que le même investissement dans la nouvelle construction. Aux États-Unis, le crédit d'impôt a entraîné des investissements privés de plus de 62 G$ dans la préservation de 38 000 biens historiques (soit cinq dollars au titre des investissements privés pour chaque dollar au titre du crédit d'impôt). La protection des biens patrimoniaux enracine l'identité locale et améliore la qualité de vie dans les collectivités canadiennes, crée des emplois spécialisés et soutient le développement durable. Ces crédits d'impôt fédéraux reçoivent un large appui des gouvernements provinciaux et territoriaux, de 35 municipalités et de la FCM. 
	rec9: 
	rec10: 
	rec11: 
	rec12: 
	rec13: Depuis trente ans, au Canada plus que 20 % des édifices à valeur patrimoniale antérieurs à 1920 ont été démolis, malgré les sondages qui montrent de façon constante que les Canadiens y sont très attachés. Par exemple, la Canada West Foundation a présenté l'énoncé suivant dans un sondage : « Votre ville devrait protéger les bâtiments historiques plutôt que de les démolir pour faire place à de nouveaux immeubles. »  Parmi les répondants, huit personnes sur dix résidant à Edmonton, Calgary et Toronto étaient d'accord avec cet énoncé de même que sept personnes sur dix à Vancouver, Winnipeg et Regina.La réhabilitation des biens historiques représente une occasion importante de stimuler les investissements privés et de créer de nouveaux emplois, tout en entraînant beaucoup moins d'incidences sur l'environnement que d'autres mesures incitatives –  à quoi s'ajoute l'avantage de préserver et de mettre en valeur des collectivités où il fait bon vivre et d'attirer les dépenses touristiques.Tourisme : Selon la Commission canadienne du tourisme (CCT), les amateurs de tourisme patrimonial représentent un marché potentiel de 34,5 millions d'Américains et 2,6 millions de Canadiens. Ces touristes effectuent des séjours plus longs et dépensent quotidiennement plus d'argent que les autres. En outre, de nos jours, les touristes préfèrent que leurs vacances prennent la forme d'une expérience qui leur donne l'occasion d'apprendre.Création d'emplois : Faire en sorte que le système fiscal canadien encourage la réhabilitation des édifices à valeur patrimoniale du Canada et favorise des activités à forte main-d'oeuvre dont l'impact économique demeure au Canada. Les études montrent de façon constante que la réhabilitation génère jusqu'à 20 % plus d'emplois que le même investissement dans la nouvelle construction.Agir comme catalyseur de la revitalisation : Le renouvellement des biens productifs attire de nouvelles entreprises et des résidents et accroît la valeur des propriétés. Selon une étude de 2003, la réhabilitation de l'historique Théâtre Stanley à Vancouver, en C.-B., a entraîné une hausse de 21 % du nombre de restaurants, cafés et bars dans le voisinage immédiat; une hausse des ventes de détail de 107,7 %, ou 112 M$, qui ont généré un montant additionnel de huit millions de dollars au titre des taxes de vente et de neuf millions de dollars au titre de la TPS, et l'augmentation du prix de l'immobilier (72 %) a dépassé les hausses de prix du marché résidentiel de Vancouver.Accroître la prospérité économique globale :  Les bénéfices économiques des incitatifs comprennent la création d'emplois, la revitalisation des collectivités plus anciennes ainsi que la génération de recettes fiscales nettes pour les municipalités, les provinces et les territoires de même que pour le gouvernement fédéral.  Réduire les émissions de gaz à effet de serre : Selon une étude faite en 2004 à Montréal, la réhabilitation d'un édifice à valeur patrimoniale a consommé moins de la moitié de l'énergie et a produit la moitié moins de CO2 que sa démolition et la construction d'un nouvel immeuble. Soutenir le développement durable : La réutilisation des édifice du patrimoine soutient la densification urbaine, met à contribution l'énergie déjà investie dans ces structures, réduit les déchets de construction et de démolition et permet d'éviter l'aménagement d'infrastructures nouvelles (routes, égouts, réseau électrique) associées au nouveau développement.
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